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Association Santé au Travail Durance Luberon  

Assemblée Générale Ordinaire 

MARDI 25 JUIN 2024 à 17 h 30 
 
 

 
 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale 
 

 

L’assemblée est présidée par M. Luc PIERRACINI, en présence de M. Michel POURTIER, commissaire aux 
comptes de l’association et de Mme Annick Massé, Directrice générale du service. 
 

Le Président remercie pour leur participation les employeurs adhérents de l’association présents ou leurs 
représentants, ainsi que les administrateurs et membres du personnel qui sont réunis aujourd’hui en 
assemblée générale ordinaire.  
 

En l’absence excusée de M. Hafid MOKADMI, trésorier du Conseil d’Administration, M. Pierracini a accepté, 
à sa demande, d’assurer la présentation des comptes de l’année 2023. 
 

Le Président déclare ouverte l’assemblée générale et annonce que, selon la feuille de présence signée par 
tous les membres présents avec mention des membres représentés qui sera annexée au procès-verbal : 
 

         5  personnes présentes pour 14 adhérents représentés, 
 

    244 bons pour pouvoir au Président, 
 

soit un total de    258 voix exprimées,  
 

sur un total de            3.418 adhérents que comptait l’association au 31/12/2023. 
 

 

l’assemblée générale ordinaire peut valablement délibérer, conformément aux dispositions de l’article 16 des 
statuts, aucun quorum n’étant requis. 
 
Le Président rappelle que sont mis à disposition les documents suivants : 
 
 

- les statuts de l’association  
- le règlement intérieur 
- la convocation à l’assemblée générale, l’ordre du jour et les documents annexes : 

- bilan & compte de résultat 2023 
- les pouvoirs des membres représentés 
- la composition du conseil d’administration 

 
Il donne lecture de l’ordre du jour : 
 
 

1 - Présentation pour l’exercice 2023 
- rapport moral du Président  
- rapport d’activité 2023 
- rapport financier sur l’exercice clos le 31/12/2023  
- rapport du Commissaire aux Comptes  

 

2 - Vote des résolutions proposées par le Conseil d’Administration  
- approbation des comptes de l’année 2023 et affectation du résultat 
- quitus aux administrateurs 
- approbation des cotisations et des tarifs 2024 
- pouvoir pour les formalités 
- renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes 
 

3 - Zoom pour nos adhérents  
 

4 - 2024 en Actions ! : Projets clés 
 

5 - Questions diverses 
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1°- PRESENTATION POUR L’EXERCICE 2023 
 
 

 Rapport moral du Président 
 

M. Pierracini souhaite rappeler l’objectif de l’AGO : partager le chemin parcouru, les réussites du service,  
comprendre les attentes et proposer les prochaines priorités pour construire, la suite, ensemble !    
A retenir plus particulièrement pour 2023  

-  La mise en œuvre la Loi d’août 2021, « au fur et à mesure » des décrets … 
-  Les réussites collectives : An 1 avec la plateforme collaborative « padoa » avec la mise à 

disposition pour les espaces adhérents et salariés, les Fiches d’Entreprise établies pour 100% de 
nos entreprises adhérentes, la collecte de 35% des DUERP, l’adaptation rapide de notre 
organisation à de nouveaux outils, …  

-  BRAVO et MERCI aux équipes de SAT DL ! Notre but reste de garantir une offre de services 
adaptée aux besoins en prévention et en santé pour les adhérents et les travailleurs tout au long de 
la vie professionnelle avec une organisation certifiée et agrée. 
Le Président souligne que la santé est un bien précieux pour chacun et un levier essentiel pour la 
performance et la pérennité des entreprises.  
Le service veut assurer un dialogue de proximité avec les chefs d’entreprise et les travailleurs,  
assurer la sensibilisation et accompagner le développement d’une culture de prévention. Le 
Président assure que l’objectif du service est d’agir avec ses adhérents, en amont des problèmes de 
santé et que toutes les actions s’inscrivent résolument dans une démarche de prévention. 

 
 Rapport d’activités 2023 

 
Annick Massé, directrice générale du service, présente et commente les points principaux du rapport 
d’activités pour 2023 en s’appuyant sur le diaporama ci-après : 
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Principaux commentaires : 

 
Après avoir rappelé l’objet de l’association SAT Durance Luberon et la composition des instances qui la 
contrôlent, Mme Massé indique que SAT Durance Luberon adhère aux réseaux national et régional de 
Présanse rassemblant la plupart des Services de Prévention et de Santé au Travail (SPST) de France. 
 
Les équipes des SPSTI assurent 5 missions principales : 

 action de santé au travail en entreprise, 
 surveillance de l'état de santé, 
 conseil aux employeurs et aux salariés, 
 traçabilité et la veille sanitaire, 
 promotion de la santé, nouvelle mission instaurée par la Loi de 2021 pour promouvoir et relayer des 

messages de Santé Publique : vaccination, Octobre rose, addictions… 
 
Les apports de la Loi du 2 août 2021 
 
 

Prévu par la loi du 2 août 2021, le décret du 25 avril 2022 précise que l'offre socle correspond à une base 
d'actions et de services que doivent assurer les SPST afin d’améliorer notamment les services rendus aux 
entreprises et aux travailleurs. 
 

 
 Compétence géographique et interprofessionnelle 
L’agrément de SAT Durance Luberon, renouvelé pour 5 ans par la DREETS en date du 11/04/2022, lui 
permet d’assurer le suivi de communes situées au sud-est du Vaucluse, soit autour de Cavaillon, Apt et 
Pertuis et de disposer d’une compétence partagée (sauf BTP) sur certaines communes du nord des 
Bouches-du-Rhône (sauf pour le BTP pour ces dernières communes).  
 
Les 3 centres (Cavaillon, Apt et Pertuis) sont de construction plutôt récente, 25 ans pour le plus ancien, et 
l'emménagement dans les nouveaux locaux de Pertuis date de juillet 2020, en pleine première année du 
Covid. 
 
 

 Adhérents & salariés suivis  
 

Le centre de Cavaillon couvre le plus grand nombre d’entreprises adhérentes (41%) l’effectif suivi est aussi 
le plus important (48%) devant le centre de Pertuis, puis celui d'Apt. L'année 2023 enregistre une baisse de 
3.66% des entreprises adhérentes et une augmentation de 4.03 % de salariés suivis. La grande majorité des 
entreprises (81%) ont un effectif inférieur à 10 salariés. 
 
Annuellement, une mise à jour du fichier "adhérents" permet de ne conserver que les entreprises ayant 
déclaré récemment un effectif et/ou une activité. A fin 2023, cette opération explique la baisse du nombre 
d’adhérents actifs de 3.66%. 
  
80% des entreprises suivies par SAT DL relèvent des activités de commerce et de services caractérisées 
par des risques professionnels limités, les 20% restant appartiennent au secteur du BTP et de l'industrie.  
 
Les SPSTI sont tributaires du mouvement des adhésions et radiations de leurs adhérents qui reflète l'activité 
économique sur le territoire couvert par le service.  
 

 

 Ressources humaines 
 

A fin 2023, le personnel de SAT Durance Luberon est constitué de 37 collaborateurs, les 
femmes représentant 80 % de l’effectif et les hommes 20 %. Soit un effectif moyen sur l’année de 34,05 en 
équivalent temps plein. Le Pôle médical (médecin, infirmier et assistante) représentant 41% des effectifs. 
 

 

 Visites 
En 2023, le nombre total de visites réalisées par l’ensemble des consultants (médecins et infirmier(es)) est 
de 18.243 visites, dont 960 visites intérimaires, soit une augmentation de 6,6%.  
 
Le nombre de visites effectuées par les médecins est plus élevé que celui réalisé par les infirmiers(es) car 
les médecins couvrent tous les types de visites et ont effectués un nombre important de journées de renfort 
pour palier aux absences sur les postes vacants compte tenu de la pénurie médicale. 
 
Le nombre de visites dites « périodiques » diminue depuis 3 ans en raison de l'allongement de la périodicité 
de ces visites de 3 à 4 ans, au lieu des 5 ans prévus par la Loi. 
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De même, le nombre et la durée des arrêts de travail après les années Covid a entraîné une baisse du 
nombre de visites de pré reprises et de reprises. En revanche, les visites dites "autres" ont doublé ; ce sont 
notamment celles demandées par le Médecin Conseil de la Sécurité Sociale. 
 

Retard de visites  

SAT Durance Luberon s’efforce de contenir et de réduire au maximum le retard des visites par rapport à la 
périodicité convenue. En 2023, nous avons encore constaté seulement 602 visites en retard par rapport à la 
date de revue périodique en fonction des risques professionnels auxquels les salariés sont exposés, soit 
0,032% par rapport au total des visites 2023. L'un de nos objectifs pour 2024 est de ramener ce retard à 
moins de 300 visites et à tenir nos engagements vis-à-vis des adhérents et des travailleurs.  

Le Président et la Directrice remercient les équipes pour leurs efforts particuliers visant à limiter ce type de 
retard. 

Absentéisme  
Depuis la mise en place de la nouvelle plateforme métier Padoa en décembre 2022, l’absentéisme aux 
visites a été réduit de moitié grâce aux rappels automatiques de rendez-vous envoyés par SMS directement 
aux salariés. L'optimisation de la planification permet aux équipes d'être plus disponibles pour les actions en 
milieu de travail. Les efforts conjoints des professionnels du service et des adhérents pour réduire 
l’absentéisme et les coûts induits doivent se poursuivre. 
 
 
Fiches d’entreprise 
La fiche d’entreprise est un document règlementaire qui permet d’inventorier les risques professionnels 
présents dans l’entreprise et d’identifier le nombre de salariés exposés. Elle constitue un élément important 
de la démarche de prévention « le 1er étage de la fusée » et sert également de point de départ pour la 
rédaction du DUERP. 
 
Au 31/12/2023, 100% des entreprises adhérentes à SAT DL disposent d’une fiche d’entreprise.  
L’objectif fixé par SAT Durance Luberon à fin 2022 pour l’année 2023 a donc été atteint. Il reste à veiller à ce 
que les fiches – mises à jour tous les 4 ans – soient à 100% à jour fin 2024. 
 
 Collecte DUERP (Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels) 
La loi du 2/8/2021 relative à la Santé au Travail demande aux employeurs de conserver les versions 
successives du DUERP pendant au moins 40 ans et à les transmettre chaque mise à jour à leur SPSTI qui 
les intègre en format numérisé et en partage sur le portail « adhérent » mis à disposition de ses adhérents. A 
fin 2022, seuls 12% des adhérents de SAT Durance Luberon avaient réalisé cette démarche. Pour les aider 
à remplir cette obligation, le Service a lancé une campagne à fin 2023 auprès des employeurs adhérents qui 
a permis de collecter 36% de DUERP.  

Il est à noter que selon les résultats de la première enquête du ministère du travail (DGT) seulement 5% des 
entreprises au niveau national ont remis leur DUERP à leur SPSTI. 

 

 Actions en milieu de travail (AMT) 
On observe une diminution du nombre d'AMT par rapport à 2022, principalement en raison du temps investi 
dans la mise en œuvre de la nouvelle plateforme padoa, de la prise en main du module pour établir 100% 
des fiches d'entreprise et la collecte des DUERP. 
 
Une prédominance de ces actions concerne les fiches d’entreprise, les études de poste, le conseil et 
l’accompagnement des entreprises. En 2023, la priorité donnée jusqu’ici à l’avancement des fiches 
d’entreprise s’est recentrée sur les études de poste dont le nombre à quasi doublé en comparaison à 2022. 
 
Les AMT « information – sensibilisation » visant à sensibiliser les adhérents et leurs salariés sur des sujets 
tels que le risque routier, la lutte contre la sédentarité, le bruit, ont également doublé en nombre en 2023. En 
2024, nous chercherons à dynamiser ces ateliers en exploitant de nouvelles technologies. 
 
On note une augmentation significative des actions d'accompagnement pour la réalisation du DUERP 
compte tenu des nouvelles obligations règlementaires. 

Dans le cadre du maintien en emploi, le rendez-vous de liaison est un nouveau dispositif permettant de 
maintenir un lien entre l’employeur et son salarié durant son arrêt de travail. La prévention de la désinsertion 
professionnelle étant aujourd’hui une des trois missions des SPST. 
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 Rapport financier 

 

En raison de l’absence de M. Hafid Mokadmi, trésorier au sein de l’association et à sa demande, le Président 
donne lecture du rapport financier – les éléments comptables se trouvant en annexe. 
 
 

 

AGO DU 25/06/2024 validant les comptes 2023 

RAPPORT FINANCIER 
 

Pour vous permettre d’avoir une appréciation la plus complète possible, vous avez à votre disposition une plaquette sur nos comptes 
2023. Cette plaquette est composée d’un bilan actif et passif présenté en valeur nette comptable et un compte de résultat synthétique. 
 

Commentaires sur le bilan actif 
 
L’actif immobilisé 
L’actif Immobilisé net présente une variation positive de 250 KE. Cette variation provient de l’achat du terrain attenant à notre site de 
Pertuis. En effet, devant le développement de la région Pertuisienne, nous avons jugé crédible, avec le conseil d’administration, un 
éventuel agrandissement de notre site de Pertuis. Les autres variations négatives de l’actif immobilisé net proviennent des amortis-
sements de la période. 
 
L’actif circulant 
Les stocks et en cours sont des fournitures diverses, administratives et autres, qui ne nécessitent pas de commentaire particulier. 
 

La variation des comptes clients provient pour l’essentiel de la mise en place du système d’information PADOA. Les facturations sont plus 
précoces dans le temps et le suivis clients est mieux assuré. 
 
Notre position de trésorerie à hauteur de 755 KE satisfait pleinement à notre besoin en fonds de roulement. 
 
Les charges constatées d’avances proviennent du dossier PADOA (notre abonnement à notre système informatique qui est facturé pour 
12 mois en fin d’année). 

Commentaires sur le bilan passif 
 
Nous constatons une légère baisse de nos capitaux propres due pour l’essentiel à notre perte sur l’exercice à hauteur de 22KE que nous 
verrons en détail avec l’analyse du compte résultat. 
 
La variation des provisions provient de reprises de provisions antérieures qui n’avaient plus lieu d’être. 
 
La variation des emprunts se rattache aux postes suivants : 
 

- le remboursement des emprunts contractés pour le bâtiment de Cavaillon et celui de Pertuis à hauteur 156 KE, 
- la constatation de l’emprunt pour l’achat du terrain de Pertuis à hauteur de 250 KE. 

 
Les autres variations des dettes ne nécessitent pas à ce niveau de commentaire particulier. J’attire simplement votre attention sur la 
baisse des produits constatés d’avance qui provient du rattrapage du retard de visite que nous traitons chaque année. 
 

Commentaires sur le Compte de résultat 
 
Notre exercice comptable se solde cette année 2023 avec une perte de 22 KE. Nettement mieux qu’en 2022 où nous avons constaté une 
perte de 81 KE.  
 
1/ Les produits 
Nous constatons une nette augmentation du chiffre d’affaires de 438 KE. Cette augmentation est la conséquence de 3 effets conjugués : 
 

- une augmentation de notre activité par la facturation de 1890 salariés x 105 = 198 KE. 
- l’augmentation de notre cotisation de base de 5 euros qui porte sur la totalité des effectifs suivis 33000 x 5 = 165 KE. 
- le rattrapage des visites en retard qui améliore les Produits Constatés d’avance à hauteur de 73 KE. 

 
Le reste des écarts provient de la variation de reprise de provisions. 
 
2/ Les charges d’exploitation 
L’augmentation des autres charges externes de 84 KE, provient pour l’essentiel de notre abonnement au système d’information à 
hauteur de 180 KE pour une année pleine compensée en 2023 par l’absence des charges relatives aux opérations exceptionnelles 
d’archivage et de numérisation des dossiers traitées en 2022 à hauteur de 75 KE.  
 
Pour information, la charge des systèmes d’informations et d’informatique représente en général entre 5 et 6 % de notre budget. 
 
La variation des Impôts et taxes n’est pas significative et de fait ne nécessite pas de commentaire particulier. 
 
L’augmentation de la masse salariale, salaires plus charges de 179 KE, (environ 7%) correspond à une augmentation due à un rattrapage 
de la situation conjoncturelle et inflationniste de 2022 établie sur 2023. 
Nous rappelons ici que malgré tous nos efforts de recrutement il nous a manqué toujours un médecin sur cavaillon. 
 
La variation des amortissements reste normale et ne demande pas de commentaire. 
 
Nous n’avons pas constaté de provision sur cette année 2023. 
 
Le résultat financier n’est pas significatif et suit la gestion de notre association. 
 
Nous n’avons pas de mouvement exceptionnel cette année. 
 
En conclusion, notre association n’a pas vocation à thésauriser du résultat. Dans la mesure où notre fonds de roulement satisfait à nos 
besoins, notre objectif est de sortir chaque année un résultat proche de zéro. Le niveau de nos cotisations se situe dans la moyenne des 
cotisations pratiquées en PACA. 

 

 

Il est rappelé que la direction du service reste disponible pour répondre à toute question concernant les 
documents qui viennent d’être commentés, même ultérieurement à cette réunion. 
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 Rapport du Commissaire aux comptes 
 
M. Michel Pourtier, commissaire aux comptes, procède ensuite à la lecture de son rapport établi au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
 

Il précise qu'il n'a été avisé de l'existence d'aucune convention réglementée et n'en a pas découvert lors de sa 
mission. 
 
Son appréciation sur les comptes annuels est satisfaisante : ceux-ci sont réguliers et sincères.  
 
Il relève quelques points particuliers au niveau des comptes : 
 
Chiffre d’affaires : 3.590.064 €, soit une augmentation de 438.644 € par rapport à 2022.  
 
Produits constatés d’avance : 64.398 € au 31/12/2023 et 138.080 € au 31/12/2022. La variation de 73.682 € 
est expliquée par la baisse du nombre des visites en retard. 
 
Salaires et charges sociales : 2.726.074 € qui constitue environ 76% du chiffre d’affaires contre 81% en 
2022, signe d’une gestion maîtrisée. 
 

 Aucune observation n’est à formuler ; il donne une certification sans réserve. 
 
M. Pourtier rappelle que l’association n’a pas vocation à thésauriser du résultat mais doit s’assurer de son 
équilibre budgétaire. 
 

Aucune question n’est posée concernant le rapport financier et le rapport du Commissaire aux Comptes. 
 

Il est rappelé que la direction reste disponible pour répondre à toute question concernant les documents 
 mis à disposition pour consultation qui viennent d’être commentés, même ultérieurement à cette réunion. 

 
  
 

2° - VOTE DES RESOLUTIONS PROPOSÉES ET APPROUVÉES LE 20/6/2023 PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

 

 
 Première résolution 

 

Conformément à l’article 16 des statuts de l’association de Santé au Travail Durance Luberon, l’Assemblée 
Générale ratifie le rapport moral et d’activités qui rend compte des actions entreprises au cours de l’année 
écoulée.  

 
 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 
 

 Deuxième résolution 
 

L’assemblée générale après avoir entendu : 
 

- la lecture du rapport de gestion par le trésorier du conseil d’administration,  
- la lecture du rapport du commissaire aux comptes, 
 

approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 qui font ressortir :  
 

une perte de 21.813 € 
 

 
 

décide l’affectation du résultat : en report à nouveau 
et   donne quitus aux administrateurs pour leur gestion.  

 
 

 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 
 
 



SAT Durance Luberon – AGO du 25/6/2024  9 
 

 
 
 Troisième résolution 

 
L’assemblée générale entérine la décision du conseil d’administration en date du 18 décembre 2023 de fixer 
le montant des cotisations 2024 comme suit :  
 
 forfait unique 
 cotisation nouveau salarié 
 droit d’entrée 
 cotisation pour absentéisme non justifié 
 TNS (Travailleur Non Salarié) 

 
 Outil « NOA » pour établir un DUERP 100% digital 

108 €  ht. 
100 €   - 
26 €   - 
60 €   - 

100 €  
 
  50 €   - 
150 €   - 
300 €   - 
600 €   - 

(105 € en 2022) 
(90 € en 2022) 
(inchangé) 
(55 € en 2022) 
(inchangé)  
 
Nouveauté 2024 
Facturation annuelle en fonction  
de l’effectif déclaré par l’adhérent 

 
 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 
 Quatrième résolution 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire confie tous pouvoirs au porteur d’un extrait d’une copie du procès-verbal 
pour l’accomplissement des formalités de dépôts et les publications légales. 

 
 

VOTE de l’ASSEMBLÉE : favorable à l’unanimité 
 

 
 
 Cinquième résolution 

 
L’assemblée générale reconduit dans son mandat de commissaire aux comptes pour les six exercices à venir 
(jusqu’en 2030, AG statuant sur les comptes de l’année 2029) : 
 
Monsieur Michel POURTIER 
11 avenue de l’Isle sur la Sorgue 
84300 CAVAILLON  
 

Celui-ci ayant pour suppléant : 
 

Nicolas LEYMONIE 
520 avenue Roger Salengro 
30200 BAGNOLS-SUR-CEZE 
 
Le Président remercie l’assemblée pour la confiance qui est témoignée au Conseil ainsi qu’à lui-même. 

 
 
 

3° - ZOOM POUR NOS ADHÉRENTS 
 
Les points suivants sont présentés et commentés par Mme Magali Dhaze, infirmière en santé au travail au 
centre d’Apt et coordinatrice du Pôle Prévention. 
 
 

 Plateforme collaborative – Espace adhérent 
 

Sont décrites ci-après les fonctionnalités du portail adhérent en place avec la plateforme de Prévention et de 
Santé au Travail, accessible depuis le 29/11/2022 via le site internet de SAT Durance Luberon. 
 
Padoa est certifié ISO 27001 pour la sécurité des données personnelles sensibles. Il s’agit d’une plateforme 
collaborative, intuitive, développée à la fois pour les Services de Prévention et de Santé au Travail, les 
employeurs et les salariés. Grâce à un portail « miroir », exacte réplique du portail adhérent, les 
professionnels du service peuvent apporter leur assistance aux adhérents en cas de difficultés. 
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4°- 2024 EN ACTIONS ! 
 
 
 

 
Les objectifs fixés en 2023 pour la mise en place de la plateforme PADOA ont été atteints.  
 

La « prévisite » consiste en un questionnaire de santé, en ligne, disponible en plusieurs langues, que le 
salarié complètera en toute confidentialité, sur place ou à distance, avant sa visite. La collecte des 
informations utiles à un suivi individualisé en santé au travail est ainsi plus cohérente et le salarié reçoit des 
conseils personnalisés, améliorant ainsi son suivi. Ce dispositif sera, dans un premier temps, mis en test au 
deuxième semestre 2024. 
 

Proposé depuis le 1er janvier 2024 aux adhérents lors de leur parcours déclaratif, NOA est un outil 100% 
numérique leur permettant d’établir eux-mêmes leur Document Unique d'Évaluation des Risques Professionnels 
(DUERP) accompagné d’un plan de prévention proposé. Cet outil est alimenté par les risques identifiés via la 
Fiche d’Entreprise qui constitue le « squelette » du DUERP. Une opportunité pour être en conformité facilement, 
disposer d’un DUERP à jour et de pouvoir s’engager dans une démarche de prévention accompagnée.   
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 Projets clés - Défi 1 – mise en place de la Réforme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s'agit de présenter l’ensemble des services compris dans l’offre socle donc inclus dans la cotisation 
annuelle auxquels chaque adhérent et leurs salariés peuvent avoir accès. Ce qui est le cas aujourd’hui 
mais le service doit reprendre l’information à ce sujet afin que les bénéficiaires connaissent et utilisent 
ces services. Un sondage sera effectué dès 2024 pour mesurer et améliorer les actions de suivi et de 
prévention des risques professionnels.  
 
 

 Parcours individualisé en prévention et santé au travail 
 
 

  
 
 
Il s'agit de proposer aux salariés, en complément de leur visite médicale, un module interactif de 
sensibilisation en e-learning (durée : 15 mn) adapté à l’un des risques professionnels spécifiques à leur 
métier.  
 
Les thématiques abordées par les modules sont en lien avec un « accueil sécurité », une démarche 
obligatoire mais pas suffisamment mise en œuvre par les entreprises faute de moyens pour le faire. À 
l’issu du module suivi, une attestation est délivrée au salarié et rattachée à son dossier médical en santé 
au travail. 
 
Ce projet s’adresse aux TPE (moins de 10 salariés) dans un premier temps. L’employeur est informé en 
amont que son salarié va bénéficier d’une sensibilisation spécifique lors de sa visite. Ce dispositif est 
inclus dans le montant de la cotisation et le déroulement de la visite médicale reste inchangé.  
 
Après une phase de test dans les prochaines semaines et en tenant compte du retour d'expérience des 
salariés et employeurs, une première évaluation déterminera les ajustements éventuels avant un 
déploiement sur tous les centres. 
 
A venir … 
 
Le Service travaille au sein du réseau Présanse PACA Corse sur l'utilisation de la réalité virtuelle en 3D 
comme outil de sensibilisation et d’apprentissage, particulièrement efficace pour tout individu moins 
enclin à la lecture. Cette mise en situation virtuelle, cette technique permet d’engager davantage les 
salariés dans une sensibilisation renouvelée à la prévention des risques professionnels. 
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 Projets clés - Défi 2 – Démarche d’amélioration continue 
 

 

 

 

 
 

 
 

Pour continuer à obtenir leur agrément, les SPSTI 
doivent désormais être certifiés, au plus tard à 
échéance du 1er mai 2025. Le système doit mesurer un 
ensemble de critères évaluant l’homogénéité, la qualité 
et l'efficacité des services rendus aux entreprises 
adhérentes et à leurs salariés. La norme AFNOR SPEC 
2217 constitue le référentiel de certification 
spécifiquement conçu pour les SPSTI. 

Dans la mise en œuvre de sa démarche qualité et de 
certification, SAT Durance Luberon vise en amont une 
certification ISO 9001, plus largement reconnue par les 
entreprises, l’objectif est d’adopter le même langage, les 
entreprises adhérentes étant plus habituées à ce qui est 
engagé avec cette norme internationale. 

 
 

 Projets clés - Défi 3 – Dynamiser notre communication 
 

  
 
 
Une troisième version du site internet est en cours et présentera un accès simplifié à l’information. 
 
Les flash infos à destination des adhérents ont désormais pris la forme de newsletters sous la bannière du 
réseau Présanse PACA-Corse avec une partie des informations communes à tous les SPSTI de la région. 
 
SAT Durance Luberon souhaite aussi s’assurer d’une plus grande visibilité auprès des entreprises et des 
salariés en utilisant la plateforme professionnelle LinkedIn sur laquelle son profil est créé depuis peu.  
 
Pour renforcer sa communication interne et favoriser toujours le travail en équipe, la mise en place de 
« SharePoint », espace collaboratif pour partager de l’informations et des documents entre professionnels, 
est également à l’étude.  
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4°- QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune autre question n’est soulevée. 
 

Clôture 
 
Le Président salue et assure de sa satisfaction les équipes du service pour le travail effectué et les résultats 
obtenus. Il remercie également les employeurs, les administrateurs et les membres du personnel présents 
pour leur intérêt et les échanges pendant cette réunion.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 45. 

 

Les personnes présentes sont invitées à partager le verre de l’amitié. 

 
 

Le Président,       
Luc PIERRACINI  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b.talpain
M. Pierracini
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ANNEXES 
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